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cessaires ou de les obtenir
auprès de leurs fournisseurs. La

tâche n'est pas facile, mais le [2]
fait qu'il s'agit finalement d'un
objectif commun semble
s'imposer.

S'il faut s'attendre à des difficultés

d'utilisation - et peut-être [3]
même à des utilisations erronées

- de la déclaration SIA durant la [4]
phase d'introduction, celles-ci

disparaîtront avec le temps. Et si

l'emploi du canevas se généralise

et qu'il se révèle être un
instrument utile à la pratique, la

SIA mettra à profit l'expérience
accumulée durant cette premiè- [5]
re phase pour le perfectionner
et le compléter.

Bibliographie, remarques
[1] Schriftenreihe Umweltschutz [6]
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10 décembre 1990, art. 9
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d'incinérer»
Signification et terminologie,
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pour toutes les variantes,
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Cette hypothèse plausible
correspond à l'utilisation de
différentes sources d'énergie
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chaleur et d'électricité.
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Organisateur

Ville de

Châtel-St. Denis/FR

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Centre d'activités et de

loisirs, Châtel-St Denis, CP

Solidere - Société pour la

reconstruction du Centre-
ville de Beyrouth (Liban)

Otto Stadler, Altdorf/UR

Reconstruction des souks de

Beyrouth (Liban), Cl

Centre d'achat «TGrmli»,

Altdorf, CP

Willisau/LU

Caisse nationale suisse
d'assurance CNA

Ile de Zoug

Rénovation et extension
de l'école municipale II,

Willisau, CP

Clinique de réadaptation
CNA, Sion, CP

Home pour personnes âgées
Roost, Zoug, CP

Prix de l'énergie
renouvelable

Conditions d'admission

Architectes établis ou domiciliés au moins depuis le 1Br

janvier 1993 dans le canton de Fribourg ou originaires de

ce canton, imscrits au registre des personnes autorisées
dans le canton où ils pratiquent

Professionnels du monde entier (équipes représentées

par un architecte habilité à exercer)

Architectes domiciliés ou établis au moins depuis le
1er janvier 1992 dans les cantons d'Uri, Schwyz,
Unterwald ou au nord du Tessin ainsi que les architectes

originaires du canton d'Uri

Bureaux d'architectes dont les propriétaires sont
domiciliés ou établis au moins depuis le 1er janvier 1993

dans les communes de Willisau-Ville et Willisau-
Campagne ainsi que les architectes originaires de

Willisau-Ville

Architectes REG A établis ou domiciliés au moins depuis
le 1er janvier 1993 dans les cantons romands (FR, GE,

JU, NE, VD, VS) ou dans les districts bernois de

Courtelary, Moutier et de la Neuveville

Professionnels domiciliés ou établis dans le canton de 18rjuill. 94)

Zoug au moins depuis le 1er janvier 1993 ou originaires
de ce canton

Personnes ou entreprises privées, institutions publiques 30 avril 95
(15 déc. 94)

Date reddition
(Retrait de la
documentation)

IAS
N°

Page

13 mai 94

(dès le
31 janv. 94)

4/94
p. 60

16 mai 94
(dès le

1e'déc. 93)

1-2/94

p. 25

16 mai 94
(dès le
17 févr. 94)

10 juin 94

(dès le

2 févr. 94)

21 juin 94

(15 fév. 94)
3/94

p. 47

Académie suisse des Prix de l'énergie Personnes ou entreprises privées, institutions publiques 30 avril 95 21/92
sciences techniques renouvelable (15 déc. 94) p. 414

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est
destinée â informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.

Pour tout renseignement prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/201 55 36.
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